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Partie 1 : Le Socle du PADD 
 

Axe 1. Préserver et valoriser les ressources du territoire 

- A l’instar d’autres territoires, la métropole est impactée par le changement climatique et la perte de 

biodiversité 

- Le projet porté par la collectivité pour l’aménagement de son territoire place comme un préalable 

indispensable à sa pérennité et à son attractivité, la préservation et la valorisation de ses ressources 

 

 

Orientation 1.1. Faire de la Trame Verte et Bleue un élément fondateur du 
projet Métropolitain  

1.1.1. Protéger les espaces naturels les plus riches en biodiversité pour assurer 
leur bon fonctionnement écologique     

- Identifier et protéger les réservoirs de biodiversité (terrestres et aquatiques)  

- Mettre en œuvre la séquence Eviter-Réduire-Compenser en recherchant en priorité à éviter 

d’urbaniser ces espaces 

- Protéger les masses d’eau souterraines, les cours d’eau, les ripisylves et les zones humides 

- Travailler à la restauration des cours d’eau dégradés en renaturant et en revégétalisant leurs 

ripisylves. 

- Préserver de l’imperméabilisation les zones nécessaires à la gestion des crues ainsi qu’au bon 

fonctionnement et à la recharge des nappes phréatiques en eau de qualité, ainsi que les espaces de 

mobilité des rivières et des cours d’eaux 

- Réduire autant que possible, l’impact des constructions sur les nappes phréatiques, sur les 

ruissellements et par suite sur la qualité, la quantité de l’eau et sur les risques liés 

- Valoriser les espaces rendus inconstructibles pour leur contribution aux paysages, à l’adaptation aux 

changements climatiques mais également comme lieux de connexion à la nature pour les habitants de 

la métropole. 

 

1.1.2. Préserver, restaurer et créer les corridors écologiques à toutes les échelles  

- Préserver les corridors existants mais également restaurer, voire (re)créer, des corridors pour relier les 

grandes entités naturelles. 
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- Regarder finement le territoire pour protéger les éléments constitutifs de ces corridors (petits 

boisements, haies, infrastructures agro-naturelles, petits cours d’eau, ripisylves,…) de l’urbanisation, et 

au besoin favoriser la restauration de leur continuité. 

- Identifier et protéger les corridors existants > zonage N ou outils réglementaires de protection 

- Identifier les corridors à restaurer ou créer > compatibilité dans les projets et/ou outils de protection 

réglementaire 

- Possibilité de protéger des éléments ponctuels sur lesquels doivent s’appuyer les corridors > outils de 

protection règlementaire 

- Consolider cette armature écologique dans les démarches opérationnelles 

 

1.1.3. Maintenir et renforcer la valeur écologique de la nature en ville et notamment 
la trame arborée 

- Protéger le patrimoine végétal présent, notamment les espaces arborés, dès lors que leur localisation 

et leurs caractéristiques apportent des bénéfices avérés et prégnants sur la biodiversité 

- Créer de nouveaux espaces arborés  

- Préserver et développer également les éléments naturels plus ordinaires (cœurs d’îlot vert, liaisons 

vertes…) 

- Préserver la ressource en eau concernant l’arrosage en cherchant à privilégier des aménagements 

orientant les eaux de pluies et  

 

1.1.4. Concevoir des grands parcs pour appuyer une armature écologique 
multifonctionnelle  

- Faire des 5 grands parcs des axes verts stratégiques pour la métropole, support de continuités 

écologiques et d’aménagements vertueux en matière de mobilité, d’espace de rencontre, paysager…  

 

 

Orientation 1.2. Maintenir une agriculture durable en proximité pour 
garantir le lien des habitants à leur alimentation  

1.2.1. Préserver le potentiel agricole des sols fertiles et garantir la pérennité de la 
vocation nourricière et environnementale des espaces agricoles 

- Préserver de manière générale les espaces agricoles sur le territoire métropolitain, notamment au 

travers de l’objectif global de réduction de consommation des espaces agricoles naturels et forestiers, 

qui permettra d’infléchir significativement la tendance passée d’un fort « prélèvement » urbain sur 

l’espace agricole 

- Contribuer à assurer la pérennité de la vocation agricole des terres, à éviter la spéculation et la 

rétention foncière et à favoriser les reprises d’exploitation. 
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- Préserver les terres agricoles à enjeu, par leur valeur agronomique et/ou par la vitalité économique des 

exploitations présentes pour assurer la pérennité d’une activité économique de proximité, de sécuriser 

un capital local de terres fertiles. 

- Eviter toute consommation foncière sur les espaces à très fort et à fort enjeu agricole et garantir le 

classement en zone agricole des espaces de production agricole, mettre en œuvre la séquence Eviter-

Réduire-Compenser 

- Inscrire dans les objectifs du PAAM les projets financés au titre de la compensation 

- Préserver les outils de production viables, transmissibles et assurant une agriculture qualitative, 

pérenne et résiliente (sols fertiles, infrastructures agroécologiques, équipements agricoles…) 

- Limiter l’artificialisation des sols par l’activité agricole elle-même (positionnement des bâtiments et des 

serres..) 

 

1.2.2. Veiller à articuler l’urbain et l’activité agricole 

- Porter une attention au travail d’articulation et de transition pour les secteurs de développement urbain 

situés au contact d'espaces agricoles 

- Prendre en compte et évaluer l’impact du développement urbain sur les espaces agricoles, ne pas 

compromettre le fonctionnement global de l’activité 

- Limiter les nuisances et assurer une bonne cohabitation entre activités agricoles et habitants par un 

travail sur les franges 

- Maintenir et développer l’agriculture, notamment le maraichage 

- S’assurer que les constructions ne mettent pas en péril le fonctionnement de l’outil de production 

agricole et l'accès à la nappe phréatique dans les milieux urbains favorables (qualité de sols adaptée 

et un accès à l'eau) 

 

 

Orientation 1.3. Préserver et valoriser la ressource en eau  

1.3.1. Développer une gestion des eaux de pluies fondée sur la nature 

- Promouvoir une gestion intégrée des eaux à la parcelle et la limitation de l’imperméabilisation des sols 

par le maintien ou la création d’espaces de pleine terre 

- Préserver les axes d’écoulement des cours d’eau des fossés, notamment des fossés-mères lors 

d’opérations d’aménagement 

- Renforcer les règles de renvoi au réseau pluvial ou adapter les règles de constructibilité dans les 

secteurs les plus sensibles lorsque des nappes pourraient être impactées 

- Encourager l’utilisation des eaux non conventionnelles. 
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1.3.2. Adapter le développement du territoire aux capacités des équipements 
d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement  

- Prendre en compte les capacités d’approvisionnement avant tout projet afin de sécuriser la ressource 

en eau potable. 

- Articuler le développement urbain aux capacités des équipements d’assainissement des eaux usées et 

à leur mise à niveau 

- Contribuer à proposer des solutions pérennes pour l’amélioration de la qualité de l’eau issue des 

stations de traitements (analyse des effets cumulés des rejets sur les masses d’eau ; maitrise des 

pollutions liées aux rejets domestiques, urbains et industriels) 

 

 

Orientation 1.4. Préserver des sols vivants 

1.4.1. Considérer les sols comme ressource vivante contribuant à l’équilibre des 
écosystèmes et à la séquestration carbone 

- Affirmer la protection du sol pour ses qualités intrinsèques, comme une ressource vivante limitée, 

fragile et difficilement renouvelable (milieu à la biodiversité très riche ; interrelations avec végétation, 

rôle pour l’infiltration, la régulation et la filtration de l’eau ;  fort potentiel de séquestration carbone) 

 

1.4.2. Concourir à la préservation des sols sur l’ensemble du territoire en 
s’engageant vers plus de sobriété foncière  

- Tendre vers plus de sobriété à l’égard de la ressource sol pour garantir les conditions d’un 

développement durable. 

- S’engager fortement dans la préservation des sols du territoire par la déclinaison globale du projet de 

développement : préservation des éléments essentiels de l’environnement, corrélation entre qualité 

urbaine et offres de proximité pour accueillir prioritairement et en majorité le développement du 

territoire dans les espaces déjà urbanisés 

- Renouveler le rapport au sol en tant que ressource : affirmer sa valeur en milieu urbain (espaces de 

pleine terre, champs d’expansion des crues…), optimiser son usage par des densités renforcées et 

adaptées, recycler certains fonciers mutables vers un usage définit en fonction des qualités du sol  

- Etudier au regard de la doctrine Eviter-Réduire-Compenser tout développement de l’urbanisation sur 

des espaces naturels agricoles et forestiers en prenant en compte les qualités biologiques, agricoles et 

pédologiques des espaces 

 

Orientation 1.5. Développer les énergies renouvelables et de récupération   

- Doubler la part locale des énergies renouvelables (EnR&R) à l’horizon 2030 : objectif du PCAET 



 

 
 
 

Trame détaillée de la partie Socle du Projet d’Aménagement et de Développement Durable de Toulouse Métropole 7 

Version de novembre 2022 

  
 

- Développer le réseau de chaleur urbain et promouvoir son utilisation (3 réseaux de chaleur sur le 

territoire) 

- Valoriser les énergies fatales comme la chaleur des eaux usées, des supercalculateurs, des usines 

d’incinération 

- Valoriser les énergies renouvelables comme le solaire, la biomasse et la géothermie 

- Développer massivement les projets photovoltaïques afin de produire une électricité locale et 

renouvelable sur le territoire  

- Développer et encourager la production d’énergie solaire photovoltaïque dans les opérations neuves, 

les projets de réhabilitation et sur le patrimoine public métropolitain et également sur les espaces 

résiduels ou de stationnement. 

- Faciliter le développement de l’autoconsommation collective 

- Favoriser la production de biogaz 

- Rechercher une prise en compte accrue des enjeux énergétiques dans les projets encadrés ou 

maîtrisés (ZAC) : accompagner les pilotes de projet pour s’assurer d’une ambition de haute 

performance énergétique et d’une production minimale d’énergies renouvelables  
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Axe 2. Offrir un cadre de vie désirable dans une métropole des 
courtes distances  

- Le développement de la ville sur elle-même : un phénomène déjà existant sur le territoire mais à 

accompagner pour l’organiser et l’amplifier, dans un contexte de gestion économe du territoire 

- Un développement axé sur les secteurs les mieux desservis par les transports en commun et à 

proximité des aménités urbaines (commerces, services,…) 

- Un développement qualitatif et partagé s’appuyant sur l’identité des quartiers et la qualité du cadre de 

vie 

 

Orientation 2.1. Renforcer le lien entre urbanisme-mobilités  

2.1.1. S’adosser au réseau de transports collectifs pour développer l’urbanisation 

- Assurer l’adéquation entre le développement urbain et l’offre de transport en commun en priorisant 

l’accueil de logements dans les secteurs desservis par un transport structurant existant ou projeté : 

Métro, Tram, Linéo, Train 

- Améliorer l’accessibilité des grandes zones d’emplois existantes ou projetées 

- Maitriser le développement urbain des secteurs difficiles à desservir en transport en commun 

- Faciliter les pratiques intermodales par une recherche de complémentarité entre les différents réseaux 

de transport et en travaillant sur la perméabilité des îlots pour améliorer l’accessibilité aux arrêts de 

transport en commun 

 

2.1.2. Favoriser le développement des mobilités actives  

- Accompagner le développement de la « ville des proximités » par un développement des mobilités 

douces 

- Améliorer le confort de marche par l’aménagement des chaussées et de trottoirs ombragés et en 

travaillant sur la continuité et la lisibilité des réseaux 

- Développer le maillage d’itinéraire piétons et cyclables notamment entre et au sein des centralités et 

des zones d’emplois et en recherchant la perméabilité des îlots pour réduire les distances 

- Renforcer l’offre de stationnement sécurisé pour les cycles à la fois à proximité des transports en 

commun mais également des équipements, des centralités et dans les nouveaux logements collectifs 

- Promouvoir les mobilités actives par le développement de solutions co-construites par les entreprises 

(PDIE) 
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2.1.3. Accompagner l’émergence des nouveaux comportements  

 

- Hiérarchiser et optimiser le réseau de voiries afin de l’adapter à l’évolution du territoire 

- Lutter contre l’autosolisme en favorisant les pratiques alternatives à la voiture individuelle : 

covoiturage, autopartage, réduction de l’offre de stationnement à destination (lieu de travail),… 

- Mener une réflexion sur l’avenir des espaces de stationnement (mutualisation, mutation, 

désimperméabilisation,…) 

 

 

Orientation 2.2. Faire de la proximité un élément essentiel du cadre de vie 
et de réponse aux besoins des habitants 

2.2.1. S’appuyer sur les centralités bien équipées pour accueillir les habitants dans 
les meilleures conditions 

- Prioriser l’accueil de logements et d’emplois dans les centralités en s’appuyant sur les caractéristiques 

propres à chacune, notamment la qualité de l’offre de services et de commerces et l’accessibilité en 

transport en commun pour favoriser la création de quartiers mixtes, permettant d’offrir aux habitants un 

cadre de vie de qualité au sein d’une ville des courtes distances 

- Limiter les risques de conflits d’usage entre l’habitat, l’activité et les équipements et préserver la 

dimension patrimoniale de certaines centralités 

- Protéger les linéaires commerciaux dans les centres-villes et cœurs de quartiers 

- Rechercher la cohérence entre la polarisation du développement sur les centralités et la réalisation des 

grands équipements 

- Créer les conditions nécessaires à la mutualisation des équipements pour accompagner la croissance 

démographique 

 

2.2.2. Rechercher la sobriété et la proximité aux usagers dans l’implantation et 
l’aménagement des équipements 

- Prioriser le développement sur les territoires qui sont à la fois les mieux desservis par les réseaux et 

qui répondent également aux autres critères urbains ainsi que dans les opérations d’aménagement 

publiques, programmées et financées, qui concilient densités, mixité des fonctions et réponses aux 

enjeux climatiques 

- Etendre les réseaux uniquement pour répondre à un développement stratégique à l’échelle de la 

métropole 

- Poursuivre le développement des réseaux numériques 

- Permettre la réduction de la production de déchets, particulièrement de déchets alimentaires, en 

incitant à la mise en place de composteurs 
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- Intégrer les nouveaux enjeux liés à la collecte, au tri et au traitement à la source des déchets dans les 

futures opérations d’aménagement et dans le diffus : locaux adaptés aux nouvelles consignes de tri, 

maillage des points de collecte pour le verre, le textile et les biodéchets 

- Adapter le réseau de déchetterie aux besoins du territoire : emplacements pour les nouvelles 

déchèteries, développement d’un réseau de déchèteries urbaines de petite taille.  

 

 

2.2.3. Offrir à chaque habitant un espace de nature accessible 

- Préserver et développer les espaces de nature en ville 

- Faciliter l’accès aux espaces verts quelle que soit leur nature ou taille et le mode de transport utilisé, 

selon l’idée suivante : 

• espace de nature de grande proximité accessible à 5 mn. à pied ; 

• espace de nature de proximité accessible à 15 mn. en vélo ; 

• espace de grande nature accessible à 15 / 30 mn. en transports en commun ou en voiture. 

 

2.2.4.   Promouvoir et conserver la dimension locale de l’agriculture métropolitaine  

- Maintenir des activités agricoles en milieu urbain et faciliter l’accès aux productions locales. 

- Favoriser l’activité maraîchère au sein du tissu urbain, en protégeant ces espaces aujourd’hui cultivés, 

mais également en promouvant des formes urbaines intégrant de nouvelles centralités vivrières 

- Soutenir le déploiement du réseau de distribution en circuit court  

 

 

Orientation 2.3. Prendre en compte la vulnérabilité et la santé dans le projet 
d’aménagement 

2.3.1. Réduire les îlots de chaleur urbain  

- Minimiser la contribution de l’urbanisation à l’effet d’îlot de chaleur urbain particulièrement prégnants 

au sein de la ville pour réduire les vulnérabilités des populations les plus fragiles, des activités et les 

besoins en ressources pendant les vagues de chaleur. 

- Plusieurs actions sont à mener afin de répondre à cet objectif.  

- Protéger les grands espaces arborés et les grandes masses d’eau du territoire  

- Préservation des couloirs de vent et de brises naturelles 

- Préserver les espaces boisés existants au sein des tissus urbanisés et favoriser le 

développement de nouveaux boisements 

- Limiter l’imperméabilisation dans les nouvelles opérations et favoriser la 

désimperméabilisation des espaces déjà construits 

- Mener une réflexion sur l’aménagement en matière d’ombrage pour améliorer le confort 

thermique localement 
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2.3.2. Mettre en œuvre une gestion intégrée du risque inondation et sécheresse 
pour réduire la vulnérabilité du territoire     

- Veiller à ne pas augmenter l’exposition de nouvelles populations ou activités dans des secteurs déjà 

soumis au risque inondation, notamment en y renforçant l’interdiction de construire et de veiller à 

maintenir en bon état les ouvrages de protection (digues, bassins d’orage…) 

- Veiller au maintien des espaces de mobilité des cours d’eau, en recherchant le restauration de la 

continuité des berges, en protégeant les zones humides, en excluant les champs d’expansion des 

crues des territoires privilégiés d’accueil du développement, en développant la gestion des eaux de 

pluies à la parcelle et en recherchant partout la perméabilité des sols 

- Protéger les biens du risque lié au retrait-gonflement des argiles dans les secteurs concernés par ce 

risque. 

 

2.3.3. Prévenir l’exposition de la population aux nuisances anthropiques :  bruit, 
pollution de l’air et risques technologiques 

- Agir sur le nombre de déplacements carbonés : corrélation de l’accueil de population au plus proche 

du réseau de transports en communs structurant, développement des mobilités actives et de la 

multimodalité, mesures en faveur du développement des véhicules électriques 

- Intégrer les problématiques liées aux nuisances anthropiques aux choix d’aménagements à toutes les 

échelles : dans le choix de secteurs de développement, dans la définition de tout nouveau projet 

urbain, dans les formes urbaines qui pourront être adaptées pour répondre à ces enjeux.  

- Veiller à ne pas augmenter les populations, notamment les plus sensibles, dans des secteurs soumis à 

nuisances (zones multi-expositions aux pollutions de l’air et du bruit en lien avec les grandes 

infrastructures de transport, zones soumises au Plan d’Exposition au Bruit des aéroports et 

aérodromes).  

- Développer la connaissance des sites pollués et industriels à risque en se dotant notamment d’un 

Inventaire Historique Urbain de l'occupation des sols afin d’alimenter les choix d’aménagement et la 

mise en œuvre de la politique foncière métropolitaine. 

 

 

Orientation 2.4. Conforter l’identité du territoire pour renforcer 
l’attachement des habitants 

2.4.1. Conforter les paysages comme vecteur d’identité 

- Limiter l'impact du développement urbain sur les espaces naturels et agricoles 

- Gérer les espaces de transition (franges), en maîtrisant l'étalement urbain et en garantissant le 

maintien de coupures d'urbanisation 

- Valoriser les grandes entités paysagères 
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- Intégrer les enjeux paysagers à l’échelle des projets urbains: protection des vues remarquables, 

intégration d’un volet paysager dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation, etc.  

- Révéler le rôle de vitrine du territoire des entrées de ville, en recherchant leur qualification d’un point 

de vue urbain et paysager mais aussi en assurant les fonctionnalités de mobilité, commerce, activités 

etc… 

 

 

2.4.2. Protéger et mettre en valeur le patrimoine urbain et naturel du territoire à 
l’échelle des quartiers 

- Prendre en compte le paysage urbain et naturel en tant que critère de qualité dans la mise en œuvre 

des projets, avec un travail particulier sur l’intégration des formes urbaines dans leur environnement. 

- Valoriser et protéger les éléments patrimoniaux témoins de l’histoire du territoire mais également le 

patrimoine « plus modeste »  

- Accompagner et concilier la modernité avec le patrimoine notamment en favorisant les projets 

permettant une évolution du bâti tout en conservant leur dimension patrimoniale 

- Adapter l’intensification urbaine, notamment dans les secteurs qui intègrent les éléments d’une trame 

historique ayant une forte valeur patrimoniale, identitaire ou collective 

- Préserver les structures et compositions végétales des espaces publics ou privés pour leur intérêt 

historique et patrimonial, leur qualité paysagère, leur rôle dans la mise en valeur du patrimoine bâti ou 

urbain.  

- Favoriser la production de nouvelles références urbaines ou patrimoniales pour demain, en « tirant par 

le haut » la qualité urbaine, architecturale et environnementale de l’ensemble des opérations 

d’aménagement 

- Encourager le développement d’écoquartiers métropolitains 

 

Orientation 2.5. Offrir aux habitants un haut niveau de qualité urbaine et 
environnementale 

2.5.1. Promouvoir des formes urbaines répondant aux multiples enjeux urbains  

- Concilier à l’échelle de la forme urbaine les enjeux de densité, d’intimité, de lien social, de respect des 

identités locales et du patrimoine, de mobilité, d’adaptation aux changement climatiques 

- Veiller à une diversification des formes urbaines permettant de mettre en œuvre une intensité urbaine 

accrue dans un souci de qualité architecturale et d’amélioration de l’attractivité des espaces urbains et 

permettant d’adapter localement la réponse à ces enjeux 

- Développer des projets qui favorisent une nature générant un cadre de vie attractif (attention portée au 

patrimoine végétal existant, développement d’espaces verts d’un seul tenant, maintien et création de 

cœur d’îlot végétalisés, végétalisation des marges de reculs des constructions) 

- Favoriser le confort thermique des espaces publics et privés par la prise en compte et l'application des 

principes de conception bioclimatique dans les projets urbains 
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- Promouvoir la conception d’îlots traversants et perméable pour favoriser les mobilités actives et la 

multimodalité et une meilleure ventilation des tissus urbains (rafraichissement et la dispersion des 

polluants) 

- Proposer des formes urbaines confortant la physionomie des tissus urbains qualitatifs 

- Permettre l’adaptation ponctuelle des formes urbaines permises par le règlement pour tenir compte de 

spécificités (taille et forme de l’unité foncière par exemple) ou pour répondre aux enjeux de 

végétalisation ou de prise en compte du patrimoine notamment 

- Valoriser la transformation des tissus urbains existants par la qualité et l’insertion architecturale des 

constructions dans leur environnement, l’innovation, la modularité, voire la mutualisation des espaces 

pour tenir compte de l’évolution des modes de vie 

 

2.5.2. Aménager des espaces publics respectueux de leurs usagers 

- Favoriser le partage de l’espace public entre les différents modes de déplacements pour faciliter 

l’accès à la ville pour tous, et diminuer les nuisances liées à l’usage des véhicules motorisés. 

- Développer des voiries apaisées (boulevards urbains). 

- Agir sur le stationnement « au domicile » par des normes de stationnement adaptées en fonction du 

contexte urbain, de la desserte en transport en commun et de la destination des constructions pour 

libérer l’espace public et permettre d’autres usages. 

- Intégrer l’offre de stations de recharge électrique dans les fonctions que doit supporter l’espace public. 

- Réduire l’impact de la logistique urbaine sur le domaine public, tout en anticipant les besoins de 

proximité pour les commerces et les habitants. 

- Veiller à faciliter l’accessibilité des espaces publics pour l’ensemble des habitants, avec une attention 

particulière pour les populations à mobilité réduite. 

- Offrir de véritables espaces de « respiration », où la nature en ville participe pleinement de la qualité 

des espaces publics, au sens de leur usages comme de leur mise en valeur. 

-  Assurer une haute qualité architecturale et environnementale des espaces publics dans le cadre des 

projets urbains par les matériaux, l’agencement, la végétalisation et la mise en valeur du patrimoine. 

 

2.5.3. Développer la performance énergétique et la conception bioclimatique des 
bâtiments 

- Concevoir des bâtiments neufs performants et plus économes en énergie. 

- Promouvoir l’exemplarité en agissant autant que possible sur le patrimoine immobilier public en 

recherchant notamment l’atteinte de labellisations exigeantes. 

- Proposer des références de haute qualité architecturale et environnementale en mettant notamment en 

œuvre les principes de biomimétisme et de bioclimatisme dans les projets d’intérêt général. 

- S’appuyer sur les principes du bioclimatisme pour les nouveaux bâtiments : principe de ventilation 

naturelle, isolation et traitement des façades pou moduler le taux d’ensoleillement… 

- Favoriser le confort thermique des espaces extérieurs publics comme privés à travers l’ombrage, la 

couleur, le traitement des revêtements extérieurs, la végétation, la présence d’eau, etc. 



 

 
 
 

Trame détaillée de la partie Socle du Projet d’Aménagement et de Développement Durable de Toulouse Métropole 14 

Version de novembre 2022 

  
 

- Encourager la rénovation énergétique de tous les bâtiments anciens 

- Limiter les contraintes règlementaires pour favoriser les projets de rénovation énergétique tout en 

préservant la qualité architecturale. 

 

 

Orientation 2.6. Offrir à chacun de bonnes conditions d’habitat  

2.6.1. Lutter contre le mal logement 

- Poursuivre et amplifier l’action de la collectivité en matière de requalification du parc de logements 

existants, public et privé (notamment le parc d’avant 1975) 

- Impulser des rénovations énergétiques performantes, intégrées à des programmes de travaux 

complets (toutes pathologies du bâtis et adaptation au vieillissement et aux handicaps), et ce, sans 

tension sur les budgets des ménages. 

- Proposer un accompagnement à l’ensemble des habitants pour la réalisation de travaux rendant les 

logements bien isolés, tout en solvabilisant les ménages les plus fragiles. 

- Poursuivre le plan d’action global de requalification du parc des copropriétés privées des années 1950 

à 1990 de Toulouse Métropole en veillant à ce qu’il contribue à la fois à la massification de la 

rénovation énergétique du bâti, aux luttes contre la précarité énergétique et l’habitat indigne, ainsi qu’à 

la requalification des quartiers prioritaires de la ville. 

- Poursuivre les actions de lutte contre l’habitat indigne, la résorption des situations résiduelles 

d’immeubles vétustes et de la vacance de longue durée 

 

2.6.2. Développer la qualité d’usage des logements  

- Permettre l’adaptation des formes urbaines pour atteindre les objectifs de qualité, et d’adaptation aux 

évolutions sociales et sociétales des espaces privés et des espaces extérieurs, qu’ils soient privatifs 

ou publics 

- Rechercher la qualité d’usage des logements, leur qualité acoustique, le confort climatique, été comme 

hiver, des projets de construction et de rénovation. 

- Adapter les logements aux différents âges et temps de la vie tout en garantissant la réversibilité de leur 

usage, qu’il s’agisse de logements classiques ou de résidences dédiées (ou gérées).  
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Axe 3. Préparer la Métropole de demain : innovante, solidaire 
et attractive  

- Valoriser les territoires de l’économie et le soutien aux filières d’excellences, notamment industrielles 

en soutenant les démarches innovantes portées par les acteurs économiques. 

- Répondre à la croissance démographique en permettant à tous de se loger sur le territoire en créant 

les conditions d’une véritable solidarité urbaine et sociale. 

- Accompagner le fort dynamisme de la métropole par des politiques publiques fortes pour construire un 

développement pérenne. 

- S’appuyer sur l’action foncière pour concilier les objectifs portés par le projet 

 

Orientation 3.1. Répondre aux besoins en logements pour tous 

3.1.1. Produire suffisamment de logements 

- Répondre à l’attractivité de la métropole en maintenant un niveau de croissance en lien avec les 

tendances passées, en accueillant  9000 habitants supplémentaires par an  

- Produire environ 7000 logements par an pour répondre aux besoins, et accompagner les évolutions de 

la population, contribuer à la fluidité des parcours résidentiels, retenir les familles au sein de la 

métropole, compenser les logements détruits dans le cadre des politiques de renouvellement urbain. 

- Renforcer l’action publique ciblée pour réduire la vacance de longue durée. 

- Apporter des réponses adaptées, diversifiées et novatrices à des besoins en logements marqués par 

d’importantes évolutions sociétales et sociales. 

- Répondre aux besoins de tous, aux différentes étapes de la vie et quels soient les revenus des 

ménages.  

- Renforcer l’attractivité du territoire métropolitain auprès des familles en proposant une offre accessible 

variée 

 

3.1.2. Produire les logements essentiellement dans l’enveloppe urbaine 

- Contribuer à limiter l’impact de l’habitat sur le l’étalement urbain notamment en limitant la 

consommation foncière et en optimisant les espaces mobilisés  

- Produire des logements dans l’enveloppe urbaine, au sein de certains hameaux, et dans les opérations 

publiques d’aménagement en extension de celle-ci. 

- Limiter la production de logements en dehors de ces espaces, à celle nécessaire pour répondre aux 

besoins.   

- Respecter pour la production nouvelle de logements, les principes de cohérence entre la répartition de 

l'habitat et les lieux d’emploi, la proximité avec les transports en commun structurants et les parcours 
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de mobilité active, les équipements et services, tout en protégeant la population des risques, dans le 

respect de la Trame Verte et Bleue et du maintien d'une activité agricole de proximité. 

- Dimensionner la production de logements de chaque commune, dans le respect des projets et des 

contraintes propres à chacune, et en cohérence avec l’armature territoriale retenue dans le SCOT.  

 

3.1.3. Assurer la mixité sociale et un équilibre social de l’habitat dans les territoires 

- Mieux accueillir les publics fragiles et prioritaires du territoire tout en veillant à l’équilibre social des 

quartiers. 

- Poursuivre le rééquilibrage de l’offre de logements et une plus grande mixité sociale dans les quartiers 

Toulousains et les communes périurbaines. 

- Impulser un meilleur maillage territorial de l’offre de logements à bas et très bas loyers dans 

l’ensemble des communes de la métropole, en dehors des quartiers prioritaires de la ville. 

- Assurer le relogement des ménages concernés par les opérations de renouvellement urbain, 

reconstituer l’offre locative sociale démolie et renforcer l’offre à bas et très bas loyers hors des 

quartiers prioritaires de la ville (engagements de la convention intercommunale d’attributions de 

Toulouse Métropole). 

- Rendre attractifs et favoriser une mixité d’occupation des logements dans le cadre de la transformation 

urbaine des quartiers prioritaires. 

- Garantir la qualité résidentielle des opérations d’habitat en cohérence avec les plans guides des 

projets, en particulier dans les quartiers prioritaires de la ville 

 

3.1.4. Satisfaire des besoins en logements et habitat dédié abordables en forte 
croissance 

- Assurer un haut niveau de production de logements locatifs sociaux pour répondre à la très forte 

augmentation des demandes de logements locatifs sociaux dans un contexte où les prix de 

l’immobilier continuent à croitre en déconnexion de plus en plus marquée avec l’évolution du revenu 

des ménages 

- Accompagner les communes concernées par l’obligation règlementaire de l’article 55 de la loi SRU afin 

qu’elles atteignent progressivement le taux légal de 25% de logements locatifs sociaux 

- Produire au moins 35% de logements locatifs sociaux 

- Pouvoir adapter ponctuellement le taux : à la baisse dans les quartiers prioritaires de la ville faisant 

l’objet d’un programme de renouvellement conventionné avec l’ANRU, à la hausse dans les secteurs 

trop peu dotés de logements locatifs sociaux 

- Développer des solutions d’accession à la propriété sociale et abordable, notamment pour retenir les 

familles 

- Veiller au développement de l’offre de logements et d’hébergements à bas et très bas loyers 

- Faciliter l’accès direct au logement des plus démunis, notamment les publics visés par le « plan 

logement d’abord » 
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- Développer les solutions d’accueil et d’habitat des gens du voyage prescrites dans le Schéma 

départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage (SDAHGV) 

- Veiller à ce que les résidences dédiées répondent à l’objectif d’une métropole inclusive et accessible à 

tous  (diversité du type de résidences, implantation, qualité et pérennité du bâti…)  

 

3.1.5. Le rôle crucial d’un volet habitat dans la stratégie foncière métropolitaine 
pour permettre la production de logements pour tous au sein des espaces déjà 
urbanisés 

- Dimensionner le volet Habitat de la stratégie foncière métropolitaine pour faciliter l’accès au foncier des 

opérateurs du logement social et ainsi rendre possible la production de logements sociaux, très 

sociaux et en accession sociale à la hauteur des besoins 

- Mobiliser la veille foncière sur les opportunités autour des transports en commun structurants, 

notamment la 3ème ligne de métro ; la programmation du logement locatif social et de l’accession 

abordable dans les ZAC et les autres fonciers publics ; l’inscription dans le PLUi-H d’outils de mixité 

sociale, les Secteurs à Pourcentage de Logements (SPL) et les Emplacements Réservés au Logement 

(ERL), suivant une méthode métropolitaine ; l’implication de l’Etablissement Public Foncier Local 

(EPFL) ; un programme de recyclage urbain en faveur de l’habitat social 

 

Orientation 3.2. Conforter la politique d’organisation et de valorisation des 
activités et espaces économiques 

3.2.1. Maintenir la capacité d’accueil des espaces économiques par un 
aménagement et une disponibilité foncière et immobilière 

- Confirmer l’effort de sanctuarisation des espaces économiques dans une logique rationnelle et ciblée, 

afin de conserver un volume global cohérent au regard de l’attractivité du territoire et des besoins des 

entreprises : 

- Privilégier le maintien d’un usage économique dans les ZAE attractives, à enjeux, et 

répondant à des besoins exprimés. 

- Conforter les zones d’activités comme destination préférentielle pour les activités 

économiques et industries générant des nuisances potentielles  

 

- Développer une stratégie ambitieuse de renouvellement et de recomposition des zones économiques 

- Consolider l’économie productive métropolitaine par un renouvellement des zones d’activités 

sur elles-mêmes via des opérations de recomposition économique permettant d’optimiser le 

foncier et d’augmenter la constructibilité sur des terrains ciblés. 

- Engager un processus de renouvellement d’envergure, en ciblant en particulier les ZAE 

offrant un fort potentiel de densification, et correspondant aux critères de localisation des 

entreprises et en veillant également à promouvoir la thématisation des espaces économiques  

- Développer des réserves foncières économiques stratégiques 
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- Compléter l’action publique par un dialogue avec les entreprises et les acteurs de la chaîne 

immobilière pour encourager en amont des opérations et projets au renouvellement.  

- Renforcer les écosystèmes autour des vocations dominantes des territoires de l’économie en 

incitant et encourageant les regroupements d’entreprises issues d’un même secteur 

d’activités  

 

- Développer une stratégie ambitieuse de renouvellement et de recomposition des espaces 

commerciaux : 

- Engager le renouvellement et la mutation des pôles commerciaux majeurs 

- Travailler la mixité fonctionnelle des pôles commerciaux majeurs métropolitains 

- Engager la reconversion des pôles commerciaux périphériques (mixité fonctionnelle ; 

connexion à la ville) 

 

- Développer une stratégie ambitieuse de renouvellement en matière d’immobilier d’entreprises : 

- Inciter à la rénovation et à la montée en gamme de l’offre existante  

- Encourager la mutualisation de certains équipements et services pour contribuer à 

l’optimisation des espaces 

- Mailler le territoire de lieux totems fédérateurs et vitrines de l’Economie Sociale et Solidaire. 

 

3.2.2. Amplifier le rayonnement de Toulouse Métropole comme destination 
d’excellence économique 

- Accélérer le développement des filière stratégiques et des campus d’excellence 

- Préparer la mutation de nos industries phares vers l’avion bas carbone et le new space. 

- Mettre en place une stratégie d’accélération de la diversification économique de la Métropole. 

- Aménager des campus ayant vocation à accroître l’attractivité et la visibilité internationale du 

territoire et à fédérer les talents pour développer des synergies entre acteurs autour de 

thématiques préférentielles : le Campus Toulouse Aérospace (Montaudran) autour de la 

filière de l’aéronautique et du spatial ; le Campus Francazal, dans le domaine des mobilités 

innovantes et décarbonées ; le Campus santé du futur (Oncopôle) ; le Campus Grand 

Matabiau autour du numérique, de l’intelligence artificielle et de la cyber sécurité ainsi que le 

Pôle évènementiel du MEET dédié à l’évènementiel, au tourisme et au tertiaire.   

 

- Renforcer le potentiel de recherche et d’innovation pour favoriser son intégration dans le monde 

économique  

 

3.2.3. Assurer un développement équilibré des activités par une organisation 
spatiale des territoires de l’économie 

- Structurer une offre complémentaire dédiée à l’économie résidentielle 

- Favoriser l’économie de proximité, notamment dans les domaines de l’économie circulaire, de 

l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) et des Industries Culturelles et Créatives (ICC) 
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- Accueillir un panel d’activités résidentielles dans une logique de mixité fonctionnelle et de 

rapprochement emploi-habitat,  

- Générer de nouvelles capacités d’accueil dédiées à l’économie productive dans le tissu urbain 

mixte, notamment dans les nouvelles opérations (ex : immobilier de type de village 

d’entreprises). 

 

- Réorganiser l’offre tertiaire 

- Réguler et phaser la programmation de bureaux notamment au regard des nouvelles stratégies 

des entreprises en matière d’occupation de bureaux. 

- Conforter le développement uniquement en intensification ou renouvellement du tissu existant, 

dans les pôles tertiaires existants et dans les espaces mixtes. 

Rechercher une programmation multifonctionnelle pour l’offre nouvelle, comprenant commerces 

et services à destination des salariés dans une optique de lieu de vie. 

- Poursuivre le développement de l’offre tertiaire sur le secteur du centre-ville de Toulouse pour 

répondre à la forte demande, notamment à travers le Campus d’excellence Grand Matabiau 

autour de la filière du numérique, de l’intelligence artificielle et de la cyber sécurité. 

- Permettre l’évolution de certains immeubles tertiaires vers de nouveaux usages et encourager 

une mutation vers des locaux productifs 

- Encourager la mise en place de nouveaux produits adaptés aux évolutions des modes de travail 

(tiers lieux, coworking, corpoworking…)  

 

- Maintenir les équilibres territoriaux en s’adaptant et en encadrant les besoins liés aux nouveaux modes 

de consommation 

- Polariser l’offre commerciale au sein des pôles commerciaux existants (pôles commerciaux 

périphériques, pôles de proximité en zone résidentielles) et éviter le mitage de l’offre 

- Développer et diversifier l’offre commerciale de proximité 

- Agir en faveur de la protection et de la revitalisation des fonctions commerciales dans les 

centres-villes et centralités de la métropole (dont linéaires, cœurs de quartiers et transformation 

d’usage) 

- Anticiper les nouveaux modes de consommation et l’impact sur l’organisation commerciale 

 

- Développer le maillage des espaces logistiques, support de vitalité économique et de la qualité de vie 

en zone urbaine 

- Développer des solutions adaptées aux besoins du territoire et de l’ensemble des acteurs de la 

filière transport et logistique, en matière d’action foncière, de réglementation, d’exemplarité de 

la collectivité et d’innovation. 

- Rechercher du foncier logistique en tissus urbains pour assurer des disponibilités d’espaces 

dédiés à l’accueil de petites plates-formes de proximité conséquence du développement du e-

commerce et des livraisons express. 

- Encourager à la densification des zones logistiques existantes à travers des formes 

immobilières plus compactes.  
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3.2.4. Soutenir les secteurs relais de croissance 

- Accompagner la filière agro-alimentaire dans le cadre du projet agricole et alimentaire du territoire  
 

- Accompagner les agriculteurs dans la commercialisation de leurs produits en circuits courts de 

proximité et vers des pratiques agroécologiques. 

- Développer le potentiel économique lié à l’agriculture durable et à l’alimentation de qualité en 

s’appuyant sur la position de la métropole comme capitale d’une région agricole et sur le Marché 

d’Intérêt National 

- Permettre le maintien et le développement des installations 

- Accompagner les productions de proximité et l’artisanat pour transformer les productions locales 

- Favoriser l’implantation de projets permettant de former ou d’accompagner l’emploi agricole et 

l’insertion par cette activité  

 
- Accompagner la filière touristique dans une logique de proximité  

- Accompagner les nouveaux modèles du tourisme de loisirs, d’affaires et d’évènementiel, 

tourisme d’affaire : place du MEET… 

- Proposer de nouveaux concepts d’offres de séjour en proposant une offre culturelle et 

événementielle, et des hébergements à bas prix, ou de l’hébergement collaboratif.  

- Soutenir les hébergements marchands face à la crise et dans leur développement.  

 
 

Orientation 3.3. Conduire une stratégie foncière métropolitaine ambitieuse 
pour mettre en œuvre le projet 

3.3.1. Une démarche globale pour accompagner le développement de la ville sur 
elle-même et la protection des ressources du territoire 

- Construire une stratégie foncière permettant de :  

- Fournir la ressource foncière pour les besoins des politiques publiques et des projets 

métropolitains qui accompagnent la dynamique du territoire 

- Concourir à la sobriété foncière afin de préserver la qualité de vie, assurer un développement 

durable de notre métropole, et satisfaire aux obligations de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers posées par la loi Climat et Résilience 

- Juguler l’inflation des coûts fonciers (raréfaction foncière, plus grande complexité de 

mobilisation du foncier en renouvellement urbain, effets de concurrence…) 

- Anticiper, optimiser, maitriser les valeurs foncières 

 

Anticiper le développement urbain prioritairement au sein des espaces déjà urbanisés 

- Développer la connaissance des besoins des politiques publiques (logement, économie, équipements 

publics, environnement, grands projets d’aménagement …) tant du point de vue quantitatif que 

qualitatif, afin d’y apporter les réponses les plus adéquates. Cette démarche suppose aussi d’apprécier 
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avec justesse et en amont des projets, l’impact des coûts induits sur la charge foncière (dépollution, 

libération…) afin que le prix global permette la réalisation des projets.  

- S’inscrire dans une approche foncière « tactique », en se positionnant sur les fonciers les plus 

stratégiques pour les aménagements projetés  

- S’inscrire dans une perspective de constitution de réserves foncières. 

 

Optimiser l’accueil des fonctions urbaines sur les sites les mieux adaptés 

- Articuler l’action foncière avec les usages attendus afin d’éviter de mobiliser une ressource foncière 

inappropriée et de générer des surcouts.  

- Favoriser l’utilisation transitoires des fonciers pour faire face à des temporalités qui, en renouvellement 

urbain notamment, s’inscrivent sur le temps long ce qui a des impacts tant économiques et qu’urbains, 

particulièrement le foncier détenu par les collectivités, l’Etat et plus généralement les grands 

propriétaires fonciers.  

- Faire l’analyse du patrimoine des collectivités avant de s’en départir pour s’assurer qu’il ne peut pas 

répondre à des besoins connus, et pourrait donc être source d’économie 

- Développer la connaissance, la veille et le suivi des projets de cession des grands propriétaires  

- Aider les acteurs socio-professionnels à optimiser l’occupation de leur patrimoine notamment en 

matière d’habitat (bailleurs sociaux, promoteurs) et d’activités économiques (dialogue avec les 

professionnels de l’immobilier, les grands comptes, …). 

 

Maîtriser les valeurs foncières pour limiter leur impact sur les politiques publiques et préserver l’accès à la ville 

pour tous   

- Renforcer l’implication de la collectivité dans la maîtrise des coûts fonciers. Pour cela elle s’attache à 

ce que son activité foncière ne contribue pas à la spirale inflationniste qu’elle combat, et se donne les 

moyens d’avoir une bonne compréhension des mécanismes et des pratiques des principaux 

opérateurs immobiliers dont l’activité impacte les valeurs foncières 

- Construire un processus « gagnant – gagnant » en favorisant l’adhésion des acteurs de 

l’aménagement et du logement aux objectifs publics et aux outils mis en œuvre pour stabiliser les prix 

du foncier sur les territoires en tension.  

- Articuler la stratégie foncière et le PLUi-H pour éviter les mécanismes de spéculation foncière avec 

notamment la mobilisation des outils réglementaires tels que les ER, les servitudes ... , et 

particulièrement ceux liés à la production du logement (SPL, ERL, …).  

- S’emparer des nouveaux outils de dissociation foncière (bail emphytéotique, bail à construction, bail 

réel solidaire) afin de permettre des montages où l’opérateur peut réaliser son projet sans avoir à en 

porter la charge foncière. 

 

3.3.2. Des outils adaptés et mis au service de la stratégie 
foncière métropolitaine : 
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- Développer une connaissance fine du territoire et la veille foncière afin de faciliter la prospection 

(identification et suivi des fonciers publics, repérage des gisements fonciers, friches d’activité, parc 

vacant…) ;  

- Développer la compréhension des dynamiques de marché permet d’assurer une maîtrise des valeurs 

foncières ;  

- S’appuyer sur le Plan d’Action Foncière (PAF) et le faire évoluer en cohérence avec les priorités des 

politiques publiques, des grands projets métropolitains et des cadres posés par les documents de 

planification avec les partenaires de proximité de la métropole (EPFL, Oppidea, Tisséo, …) 
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Partie 2 : Le scénario d’accueil et d’aménagement 

 

1) La déclinaison chiffrée du scénario 

A. Les besoins et capacités d’accueil 

a. Les besoins d’accueil 

b. Les territoires d’accueil 

 

B. Les résultats de l’étude de densification et la justification de l’ouverture à l'urbanisation d'espaces 

naturels, agricoles ou forestiers 

 

C. Les besoins en matière de consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers 

 

Conclusion : 

- Objectifs chiffrés de modération de consommation d’espace  

- Objectifs chiffrés de lutte contre l’étalement urbain 

 

 

 

 
 

2) La déclinaison cartographique du scénario 

Carte 1 : Protéger les ressources et préserver les habitants des vulnérabilités 

 

Carte 2 : Développer la ville sur elle-même pour répondre à l’attractivité du territoire 

 


